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Résumé: 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole a confié par le biais d'une Délégation de 
Service Public (DSP 2017-2022), l'exploitation de la pépinière de Palente et de Ternis Innovation et 
de l'hôtel d'entreprises de TEMIS Innovation à l'association BGE Franche-Comté (ensemBle pour 
aGir et Entreprendre). 
La réalisation de travaux par les entreprises hébergées au sein de TEMIS INNOVATION et un 
métrage des locaux mis à la disposition de BGE et affectés à l'exercice de la DSP ont révélé un 
écart de ces surfaces en défaveur de BGE telles que listées dans la convention. 
Ce différentiel rend nécessaire une modification de cette convention par avenant de manière à 
mettre à iour les surfaces locatives mise à dis osition de BGE. 

1. Le contexte 

La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole a confié sur la période 2017-2022 par le biais 
d'une convention de délégation de service public (DSP), l'exploitation de la pépinière de Palente et de 
Ternis Innovation et de l'hôtel d'entreprises de TEMIS Innovation à l'association BGE Franche-Comté 
(ensemBle pour aGir et Entreprendre). 

Les missions de BGE consistent à assurer l'accueil et l'accompagnement des entreprises, 
l'organisation et la gestion des services communs, la promotion des deux pépinières et de l'hôtel 
d'entreprises. 

Pour ce faire, le délégataire utilise les biens immobiliers (bâtiments sur Palente et sur Témis), le 
matériel et le mobilier mis à disposition à titre onéreux par Grand Besançon Métropole. 

Il. Actualisation des surfaces mises à disposition sur le site de TEMIS INNOVATION 

La réalisation de travaux par les entreprises hébergées au sein de TEMIS INNOVATION et un 
métrage des locaux mis à la disposition de BGE et affectés à l'exercice de la DSP ont révélé un écart 
de 68,74 m2 en défaveur de BGE de ces surfaces locatives, telles que listées initialement dans la 
convention, représentant 1, 11 % de l'ensemble des surfaces mises à la disposition du délégataire. 

Ce différentiel rend nécessaire une modification de cette convention par avenant en intégrant dans 
ces surfaces locatives du périmètre de la DSP de nouvelles surfaces disponibles dans le bâtiment 
TEMIS INNOVATION. 

Désormais, les surfaces mises à disposition seront les suivantes : 

une pépinière: 12 modules de 20 à 130 m2 pour une surface de 793,04 m2, dont bureau N°150 
de 8,04 m2, bureau N°159-01 de 24,45 m2 et bureau N°159-02 de 36,95 m2; 

un hôtel d'entreprises comprenant: 19 unités privatives pour une surface totale de 20014,14 m2, 

dont sanitaires et circulation propre à l'hôtel au niveau ROC. 
deux bureaux en RDC affectés au Fermier pour une surface de 34,39 m2 

Le tout représentant une surface totale de 2841,57 m2
, tel que dans l'état descriptif modifié des surfaces 

et plans en annexe 2a. 
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L'avenant n°1 joint au présent rapport modifie par conséquent les articles 40 et 41de la DSP, ainsi que 
l'annexe 2a pour prendre en compte ces nouvelles surfaces 

Mme C. COMTE-DELEUZE et MM. A. BLESSEMAILLE et M. FEL T (2), conseillers intéressés, ne 
participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur le nouveau périmètre des surfaces locatives de la DSP 
mises à la disposition de BGE Franche-Comté (ensemBle pour aGir et Entreprendre) 
nécessaires au fonctionnement du service, 

se prononce favorablement sur le projet d'avenant n°1 à la convention entre Grand 
Besançon Métropole et BGE Franche-Comté (ensemBle pour aGir et Entreprendre) et 
autorise le Président ou son représentant à signer cet avenant. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 98 
Contre: O 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 4 
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